
Régularisez
votre compte  

étape par étape

sur mon espace en ligne  
Connectez-vous sur urssaf.fr

je demande un délai de paiement  
à partir de mon espace en ligne  

Connectez-vous sur urssaf.fr

Depuis la Messagerie « Nouveau message », 
sélectionner > « Un paiement »  

> « Demander un délai de paiement ».

 Télépaiement 

Adhérez au télépaiement  
ou ajoutez un compte bancaire,  

connectez-vous à votre compte en ligne  
via le menu Mon profil > Moyens de paiements 

> Gérer les coordonnées bancaires.

Si vous utilisez le prélèvement automatique 
comme mode de paiement, vous n’avez aucune 

démarche à effectuer. 

 Besoin d’aide ? 

Consultez notre guide dédié
« Guide pas-à-pas :  

           demander un délai de paiement »
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À défaut de régularisation de votre situation dans un délai d’un mois,  
nous pourrons engager des actions pour recouvrer les sommes dues.

POUR EN SAVOIR PLUS  
sur les relances Urssaf 

Je reçois mon relevé de dette

Je paie mes cotisations Je rencontre des difficultés financières

Guide pas-à-pas

Demander un délai de paiement  

Au service de notre protection sociale

Que vous soyez dirigeant d’une petite ou très grande 

entreprise, aussi bien dans les secteurs de l’artisanat, du 

commerce, des activités libérales, de l’industrie ou de la 

santé, vous devez déclarer des cotisations et contributions 

sociales pour votre entreprise et prélever celles de vos 

salariés.

Verser ces cotisations et ces contributions sociales, c’est 

contribuer à la protection sociale de tous et garantir le 

modèle social français :
•  accès aux soins ;•  indemnités journalières ;•  retraite ;•  allocations familiales ;•  emploi...

Au service de notre protection sociale

Comprendre les relances Urssaf
Document explicatif à destination des entreprises

Votre entreprise rencontre des  
difficultés liées aux déclarations  
ou paiements de vos cotisations ?La déclaration sociale nominative (DSN) remplace la 

majorité des déclarations sociales pour les salariés 

(éléments de rémunération, données individuelles, 

signalements tels que l’arrêt de travail ou l’attestation 

employeur Pôle emploi). Elle est obligatoire.Certains évènements peuvent intervenir dans la vie 

de votre entreprise et vous empêcher de respecter 

ponctuellement l’obligation de déclaration et de règlement 

de vos cotisations à la date d’exigibilité.Des solutions peuvent vous être proposées par votre 

Urssaf comme par exemple l’échelonnement des 

paiements sous certaines conditions.

Pour soutenir les entreprises en 
difficulté, l ’Urssaf propose un 
accompagnement pas-à-pas, pour 
les aider à faire face aux aléas de la 
vie d’employeur.

Si vous êtes employeur et que vous rencontrez des difficultés ou 

oubliez de faire vos déclarations, l’Urssaf vous permet : 
• de contacter, à tout moment, votre conseiller pour 

régulariser votre situation ;•  d’accéder à un accompagnement afin de prévenir les 

difficultés de paiement des cotisations.

1

En France, les employeurs, travailleurs   
indépendants et particuliers employeurs 
cotisent auprès  de  l’Urssaf pour financer 
le modèle social. Cette solidarité nationale 
est notre garantie d’être tous protégés. 

2 situations  
à distinguer :

Vous ne disposez pas encore de compte en ligne ?
Vous pouvez en créer un facilement,  

en quelques clics seulement sur urssaf.fr

http://www.urssaf.fr
http://www.urssaf.fr
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DP-Demande-delais.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DP-Entreprises-en-difficulte.pdf

